
 

 

 
   

 

BRILLIANT TOOLS étend sa garantie produits à 10 ans ! 

BRILLIANT TOOLS, la marque grand public du fabricant d’outillage à main KS Tools, étend sa 

garantie à 10 ans sur sa gamme d’outillage général et d’outillage spécifique auto et moto. 

 

 

 

 

 L’audace dans l’ADN du groupe KS Tools 

Présent sur le marché de l’outillage à main en France depuis 1997, le groupe KS Tools s’est 
toujours caractérisé par un très bon rapport qualité/prix, un véritable sens du service et une 
envie de casser les codes. C’est donc tout naturellement, que l’outilleur met également en 
application ces valeurs sur le marché grand public. 

Lancée en 2019, la jeune marque BRILLIANT TOOLS fait déjà bien parler d’elle. En effet, BRILLIANT 

TOOLS possède une large gamme d’outillage à main et la gamme la plus importante en outillage 

automobile et moto grand public. En plus de sa politique tarifaire agressive, elle met désormais 

en avant sa qualité produits et services. Ne se satisfaisant pas du minimum de garantie légale et 

sûre de la qualité de ses outils, BRILLIANT TOOLS étend la garantie de ses produits à 10 ans 

depuis le 1er Janvier 2020.  

Cette garantie de 10 ans s’applique à tous les produits de la marque BRILLIANT TOOLS* achetés 

neufs, à l’exception des produits énergisés.  

 BRILLIANT TOOLS en quelques mots 

BRILLIANT TOOLS propose aux bricoleurs, artisans et mécaniciens amateurs, une gamme d'outils 
complète et de qualité, à très bon rapport qualité/prix. La gamme BRILLIANT TOOLS permet de 
réaliser tous vos travaux de bricolage et d'être équipé pour tous vos projets, chez vous, dans vos 
ateliers ou sur vos chantiers. 

La large gamme de produits proposée par BRILLIANT TOOLS (plus de 1000 articles) permet donc 

de couvrir l’essentiel des besoins en outillage à main et tous les besoins en outillage automobile et 

moto du marché grand public. 

*Conformément aux conditions générales de vente, tous dommages causés par une utilisation anormale du produit ne 

seront pas couverts. La garantie de 10 ans n’est ni transmissible, ni renouvelable. 
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